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Éléments essentiels d’une stratégie nationale d’adaptation (SNA)  

Un Canada résistant au climat est d’avis que les éléments suivants sont essentiels à toute stratégie nationale 
d’adaptation : 

Principes mettant l’accent sur le risque, la vulnérabilité et l’inclusivité 

1. Adopter une approche fondée sur le risque. Régler diligemment les risques que représente le climat auxquels  
sont confrontées les personnes vivant au Canada tout en érigeant les fondations pour tenir compte des 
changements émergents qui nous toucheront tous au cours des prochaines décennies. 
 

2. Prioriser les initiatives d’adaptation au climat pour les personnes qui sont le plus à risque, en tenant compte 
notamment des besoins uniques des collectivités autochtones. 
 
 



 

 
 

3. Créer un cadre de travail uniforme à l’échelle nationale qui fait en sorte qu’aucune personne vivant au Canada ne 
soit abandonnée tout en permettant des adaptations au niveau régional, étant donné que les répercussions du 
climat se manifestent différemment dans tout le pays. 

 

La stratégie nationale d’adaptation doit avoir des objectifs clairs liés à des mesures urgentes pour rendre le Canada 
plus résilient  

Les objectifs de la SNA ont évolué considérablement depuis le printemps. Nous ne pouvons plus nous permettre 
de travailler en isolation en ce qui a trait à l’adaptation au climat, à la réduction des risques catastrophiques et à 
la préparation aux situations d’urgence. Un Canada résistant au climat soutient entièrement les 
recommandations de la Table consultative sur la résilience et la sécurité en cas de catastrophe en ce qui a trait 
aux objectifs prioritaires : 

  

Éliminer la mortalité et réduire la morbidité, le déplacement de 
communautés et les dommages attribuables aux feux incontrôlés. 
 
Protéger les ménages dans les zones à risque élevé d’inondation et ceux qui 
sont susceptibles d’être inondés en raison de précipitations extrêmes.  
 

Éliminer la mortalité et réduire la morbidité et les hospitalisations 
attribuables à la canicule. 
 
Établir des échéanciers clairs de rétablissement après incident avec des 
balises pour les personnes touchées par les catastrophes, y compris un 
échéancier pour le retour à domicile.  

 
Grâce à la participation des membres de la coalition Un Canada résistant au climat à plusieurs comités consultatifs, 
nous pouvons rapidement rehausser les objectifs prioritaires dans d’autres secteurs thématiques. De plus, il faut 
établir des objectifs clairs au cours de la prochaine année en consultation avec les provinces, les territoires et les 
peuples autochtones en ce qui concerne le ralentissement des événements qui mènent entre autres à la sécheresse, la 
sécurité alimentaire et l’élévation du niveau de la mer. 

Réaliser des objectifs à l’aide d’une série de plans d’action quinquennaux 

La SNA devrait établir des objectifs clairs pour un Canada résilient d’ici le milieu du siècle, en définissant la résilience 
comme la protection des Canadiens et la réduction des répercussions globales des catastrophes naturelles et le 
ralentissement d’événements déclencheurs. Ces objectifs devraient être réalisés à l’aide d’une série de plans d’action 
quinquennaux consécutifs s’étendant sur une période de 25 ans d’initiatives (selon l’approche initiée au Royaume-Uni 
et mise en œuvre en Nouvelle-Zélande par la suite). Chacun d’eux devrait être précédé d’une évaluation à jour du 
risque national relié au climat et devrait être conçu pour inciter les efforts de toute la société et tenir compte de ces 
initiatives pour en réaliser les objectifs. Des plans complémentaires à l’échelle provinciale/territoriale et des plans 
visant les autochtones devraient suivre.  
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Mesure du rendement (cibles nationales non fédérales) 

Les objectifs nationaux quinquennaux doivent être établis selon les conseils d’experts visant la coordination des 
initiatives d’adaptation au pays. L’ECCC a fixé des objectifs nationaux pour l’établissement des zones protégées (30 % 
de toutes les terres et des eaux intérieures), l’élimination des substances toxiques et la réduction des émissions. Il y a 
un bon précédent à l’égard du transfert des réalisations provinciales ou sectorielles dans un cadre national d’objectifs 
précis. Grâce à son propre plan d’action, le gouvernement fédéral peut faire des investissements catalytiques pour 
inciter des mesures visant à atteindre ces objectifs; par contre, l’atteinte des derniers exigera aussi la contribution et 
les initiatives des provinces, des territoires, des autochtones et des administrations municipales, du secteur privé et 
des particuliers. 

Pour de plus amples renseignements ou pour un entretien avec un membre de la coalition Un Canada résistant au 
climat, veuillez contacter : 
Relations avec les médias d’Un Canada résistant au climat  |  media@climateproof.ca 
 

resistanceclimat.ca  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


